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1. CARACTERISATION MORPHOLOGIQUE DE LA ZONE 
D’ETUDE 

1.1. RAPPELS ÉLÉMENTS GÉNÉRAUX SUR LA ZONE D’ÉTUDE  

1.1.1. JUSTIFICATION DES LIMITES DE LA ZONE D’ÉTUDE 

La zone d’étude couvre les ouvrages de Bois de Cure et de Malassis sur la Cure. Elle 
comprend le tronçon court-circuité de Bois-de-Cure (aval barrage du Crescent) jusqu’à la 
restitution de la centrale de Bois-de-Cure (linéaire de 11.3 km) et la Cure en aval de Malassis 
jusqu’à la confluence du Cousin (linéaire de 16.2 km). 

 
Figure 1: La zone d’étude. 

En aval de la confluence du Cousin les altérations de l’hydrologie générées par les deux 
ouvrages ne sont plus détectées de manière significative par l’indicateur éclusée. 
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C’est le secteur en aval de Malassis qui fait l’objet de l’étude des risques morphologiques liés 
au fonctionnement par éclusées des usines de Bois-de-Cure et Malassis. 

1.1.2. RAPPELS DES ÉLÉMENTS RELATIFS À L’HYDROLOGIE 

1.1.2.1. RÉGIME HYDROLOGIQUE 

Le régime hydrologique de la Cure à Foissy-lès-Vézelay est de type pluvial, avec des hautes 
eaux en hiver et un étiage estival. La période printanière correspond à une baisse des débits 
qui s’amorce en mars mais qui devient plus marquée en mai et juin. L’effet du soutien d’étiage 
se fait ressentir au mois d’août et septembre. Le module à Foissy est de 9.4 m3/s. 

 
Figure 2 : Débit moyen mensuel de la Cure à Foissy-lès-Vézelay et dans le TCC (aval Crescent). 

Le caractère pluvial du régime hydrologique de la partie aval du TCC de Bois-de-Cure est très 
affaibli par rapport à la station de Foissy. Il y a très peu de débits soutenus durant la période 
hivernale et une faible variabilité annuelle. Le débit moyen annuel du TCC est de 2.6 m3/s. 

1.1.2.2. DÉBIT DE CRUE 

Les débits caractéristiques des crues, correspondent à 5.1 fois le module pour la crue 
biennale, 7 fois le module pour la crue quinquennale et 8.2 fois le module pour la crue 
quinquennale. 

Tableau 1 : Débits caractéristiques des crues de la Cure au niveau de la zone d’étude. 

  Biennale Quinquennale Décennale 

 Période m3/s 
% du 

module* 
m3/s 

% du 
module* 

m3/s 
% du 

module* 

Foissy-les-
Vézelay 

1979-2019 48 512% 66 704% 77 821% 

Partie aval du 
TCC Bois-de-Cure 

1961-1997 15 157% 39 415% 43 485% 

* Module de la Cure à Foissy 

Dans le TCC de Bois-de-Cure les crues sont systématiquement plus faibles qu’à Foissy. 
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1.1.2.3. PUISSANCE COURS D’EAU EN CRUE 

Les calculs des puissances du cours d’eau lors des crues ont été effectués avec une largeur 
de la Cure de 25 m à Foissy et 10.5 m dans le TCC, et une pente de 1.6‰ à Foissy et 8‰ 
dans le TCC. 

Tableau 2 : Puissance spécifique de la Cure (W/m2) en fonction des crues caractéristiques du 
TCC et de la Cure à Foissy 

 Biennale Quinquennale Décennale 

Foissy-les-
Vézelay 

30.1 41.4 48.3 

Partie aval du 
TCC Bois-de-Cure 

112.1 291.5 321.4 

De par ses caractéristiques morphologiques générales et hydrologiques, la Cure a des 
capacités de mobilité des berges ou des fonds (>35 W/m2) lors des crues quinquennales à 
Foissy et dès la crue biennale dans le TCC de Bois-de-Cure. Pour autant, l’expression de ces 
capacités dépendra : 

 Pour les fonds, du diamètre médian des substrats, de leur agencement et du niveau 
éventuel de pavage ou d’armurage, 

 Pour les berges, de leur occupation par la végétation et/ou par les substrats minéraux. 

1.1.3. GÉOLOGIE 

Le bassin versant de la Cure amont est situé sur le massif cristallin (roches plutoniques et 
magmatiques, parfois métamorphisées). 
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Figure 3 : Géologie du bassin versant de la Cure (source BRGM). 

A partir de Pierre-Perthuis, les marnes et calcaires du Jurassique apparaissent à la faveur 
d’une faille et des alluvions modernes remplissent le fond de la vallée. 

1.2. CARACTÉRISATION DES TRONÇONS MORPHOLOGIQUES DU 

SECTEUR SOUMIS AUX ÉCLUSÉES (AVAL MALASSIS) 

1.2.1. TYPE DE TRONÇON VUE PAR SYRAH 

Le secteur de la Cure entre Malassis et la confluence du Cousin est inclus dans deux tronçons 
SYRAH (Valette et al., 2008). 
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Tableau 3 : Principale caractéristiques des tronçons SYRAH de la Cure entre Malassis et la 
confluence du Cousin. 

ID Toponyme 
Longueur 

(m) 

Pente 
du lit 
(%) 

Surface 
BV 

(km2) 

Largeur 
fond de 
vallée 

(m) 

Pente 
vallée 
(%) 

Largeur 
plein 

bord (m) 

Rapport 
d'encaissement 

7343 
La Cure de la 

Brinjame au Ru des 
Goths 

7901 0.34 499 98 1.01 14.5 6.75 

7344 
La Cure du Ru des 
Goths au Cousin 

26097 0.11 618 393 0.31 16 24.55 

Les deux tronçons sont différents morphologiquement, avec une pente du lit et de la vallée 
plus importante sur le tronçon amont, une vallée plus étroite. Par contre la largeur plein bord 
de la rivière est équivalente. 

Le tronçon amont correspond à une morphologie de type « montagnard », avec une vallée 
encaissée, des versants pentus et un tracé assez rectiligne. Le tronçon aval est de type « à 
méandres modérés », la pente diminue légèrement et la vallée s’ouvre (Amoros et Petts, 
1993). 

1.2.2. DÉCOUPAGE EN TRONÇONS MORPHOLOGIQUEMENT HOMOGÈNES 

Ces différences morphologiques ont conduit à diviser le secteur de la Cure entre Malassis et 
la confluence du Cousin en deux tronçons : 

 Tronçon 1 : allant de Malassis à la Roche Percée, de 3 240 m de long avec une 
pente moyenne de 0.2%, correspondant au secteur de type « montagnard » ; 

 Tronçon 2 : allant de la Roche Percée à la confluence du Cousin, de 12 975 m de 
long avec une pente moyenne de 0.14%, correspondant au secteur de type « à 
méandres modérés ». 

1.2.2.1. CARACTÉRISATION DES SUCCESSIONS DE FACIÈS D’ÉCOULEMENT 

Les prospections ont été réalisées entre le 25 et 28 juin 2019. Le débit de la Cure est resté 
stable, autour de 1.5 m3/s en aval de Malassis. 

 Tronçon 1 : Malassis/Rocher Percée 

Ce tronçon est dominé par les plats (51% du linéaire). Les radiers et les plats courants 
représentent chacun 19% du linéaire et les profonds 11%. Aucune cascade infranchissable 
pour la faune piscicole n’a été rencontrée. 
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Figure 4 : Représentativité des faciès d’écoulement de la Cure dans le tronçon 1. 

 
Photos 1 et 2 : Illustrations des 2 types de faciès dominants du tronçon (faciès plat et faciès 

radier). 

La granulométrie dominante de ce tronçon est de type gros galet (10-20 cm) et petit blocs 
(respectivement 45 et 36% des surfaces). On trouve ensuite les gros blocs pour 10% et les 
petits galets (2-10 cm) pour 7%. La fraction de graviers est quasiment absente. 

 
Figure 5 : Composition des substrats de la Cure dans le tronçon 1. 
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Photo 3 : Illustrations de la composition des substrats dominants du tronçon. 

La ripisylve est dense, la Cure s’écoulant dans un environnement quasiment forestier. 

 
Photo 4 : Illustrations de l’environnement forestier du cours d’eau. 

 Tronçon 2 : Roche Percée/Cousin 

Ce tronçon est dominé par les plats (64% du linéaire), les plats courants (15%) et les radiers 
(14%). Aucune cascade infranchissable pour la faune piscicole n’a été rencontrée. 
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Figure 6 : Représentativité des faciès d’écoulement de la Cure dans le tronçon 2. 

 
Photos 5 et 6 : Illustrations des 2 types de faciès dominants du tronçon (faciès plat et faciès 

radier). 

La granulométrie dominante de ce tronçon est de type gros galet (10-20 cm) avec plus de 60% 
de la surface. On retrouve ensuite à part quasi équivalente les petits blocs et les petits galets 
(respectivement 14 et 12% des surfaces). La fraction de graviers est quasiment absente. 

 
Figure 7 : Composition des substrats de la Cure dans le tronçon 2. 
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Photo 7 : Illustrations de la composition des substrats dominants du tronçon. 

Bien que circulant dans ce tronçon à l’intérieur d’une plaine agricole, la ripisylve reste bien 
présente et la rivière relativement bien ombragée excepté à la fin du tronçon ou un 
élargissement se produit dans les deux derniers kilomètres. 

 
Photo 8 : Illustrations de l’environnement proche du cours d’eau. 

1.2.2.2. LES ALTÉRATIONS DE LA MORPHOLOGIE 

 Flottage du bois 

Au 16ème siècle, la croissance continue de la capitale développe les besoins, et 
particulièrement en combustible. Afin d’exploiter et de transporter le bois issu des forêts 
morvandelles, le flottage s’effectue à buches perdues sur les parties amont des bassins puis 
en train pour regagner Paris, à partir des zones de Clamecy sur l'Yonne et de Vermenton sur 
la Cure. Il s’agit d’utiliser la capacité des cours d’eau à transporter des buches de 1.14 m de 
long. Ainsi, pour faciliter le flottage du bois, de nombreuses petites retenues ont été construites 
sur les affluents et des lâchers sont organisés à partir de la fin du mois de février pour favoriser 
le transport. Sur la Cure le barrage des Settons a été édifié à la fin du 19ème siècle pour 
augmenter le volumes d’eau des « lâchures » et favoriser le flottage des buches. 
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Photos 9 et 10 : Illsutration du flottage à bois perdu sur la Cure dans sa partie amont puis plus 

en aval avant le tirage, le tricage et l’empilage (source : PNR du Morvan). 

Ainsi le flottage du bois sur la Cure a engendré des modifications morphologiques de la rivière 
encore visibles de nos jours (mise des blocs en berge, chenalisation du lit). 
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Photos 11 et 12 : Berge enrochées de la Cure dans le tronçon 2. 

Sur le bassin de l’Yonne, les lâchers d’eau ont provoqué l’érosion du lit des cours d’eau de 
tête de bassin et une baisse de la pente dans les vallées moyennes (Gilet et al., 2016). Bien 
qu’aucune étude similaire n’ait été réalisée sur la Cure, les données historiques et la présence 
de nombreux étangs sur le bassin amont laissent à penser que des ajustements similaires ont 
également eu lieu sur le cours de la rivière Cure. 

 Seuils et barrages 

Cinq seuils sont recensés par le ROE sur cette partie de la Cure. 



E190366 – Risques éco-morphologiques éclusées Bois-de-Cure/Malassis – Evaluation des Risques 

 

12 

 
Figure 8 : Extrait du ROE (version 2017) des deux tronçons de la Cure. 

Ils sont tous actuellement partiellement ou totalement arrasés. Ainsi, le taux d’étagement de 
la Cure a été fortement réduit. La pression hydromorphologique associée aux seuils a donc 
quasiment disparu dans ce secteur ce qui constitue un atout important pour l’état de cette 
masse d’eau. 
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2. RISQUES ECOMORPHOLOGIQUES ASSOCIES AU 
FONCTIONNEMENT PAR ECLUSEE 

2.1. ÉLÉMENTS SUR LES RISQUES ASSOCIÉS AUX PERTURBATIONS 

HYDROLOGIQUES INDUITES PAR LES ÉCLUSÉES 

2.1.1. ÉLÉMENTS GÉNÉRAUX SUR LA NOTION DE RISQUE 

L’évaluation du risque écologique repose sur une démarche qui vise à croiser des enjeux, une 
vulnérabilité et un aléa tout cela dans une zone géographique spécifique (Perrodin, 2012). 

En écologie aquatique, cette démarche est encore peu utilisée. La majorité des analyses de 
risques portent sur des problématiques d’écotoxicologie (Babut et Perrodin, 2001 ; Perrodin et 
al., 2006 et 2011 ; Maltby, 2006). La démarche SYRAH (Système d’Audit Relationnel des 
Altérations Hydromorphologiques) repose également sur une analyse de risques hiérarchisée 
depuis les pressions jusqu’aux habitats aquatiques en s’appuyant sur des relations de 
causalité associées à une approche probabiliste (Valette et al., 2008). 

Dans le cas des éclusées, et pour les poissons, les enjeux seront le bon déroulement des 
cycles biologiques de différentes espèces (les lithophiles se reproduisant en hiver et au 
printemps étant les plus sensibles en régime pluvial pour les phases reproduction-frayères et 
jeunes stades de vie). 

 
Figure 9 : Schéma de principe d’une analyse de risques. 

L’aléa correspond à la variabilité des débits générée par le fonctionnement de l’installation, 
variabilité des débits qui va engendrer une variabilité des conditions hydrauliques (voir 2.1.2) 
et des conditions d’habitats physiques pour les poissons.  

La vulnérabilité, c’est la fragilité, la sensibilité d’un enjeu (donc la possibilité du bon 
déroulement de la phase biologique) face à un aléa et son intensité. Ici, cette vulnérabilité aux 
variations de débit du cours d’eau va dépendre d’un certain nombre de caractéristiques 
morphologiques des tronçons de rivière (positionnement des substrats de fraie, formes 
fluviales pouvant constituer des pièges pour les jeunes poissons, caractéristiques des habitats 
des alevins…). La vulnérabilité des enjeux peut être traduite comme la caractérisation 
morphologique des tronçons en intégrant des grandeurs susceptibles d’influencer la réponse 
des communautés piscicoles à l’aléa (voir 2.1.3). 
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Les risques éco-morphologiques liés aux éclusées, évalués dans la présente étude, sont des 
risques associés à de impacts biologiques en général directs. Ils sont identifiés comme risque 
d’exondation de frayères (EF) (mortalité des œufs et des larves), risque d’échouage/piégeage 
(EP) de larves, de juvéniles voire d’adultes de poissons (mortalité directe), et risque 
d’instabilité hydraulique (IH) (dérive forcée des larves et alevins). Ils sont associés à une 
période donnée de l’année et une ou plusieurs espèces de poissons. 

2.1.2. L’ALÉA 

L’aléa retenu dans notre analyse de risques est un aléa hydrologique basé sur les variations 
infra-journalières des débits. 

Les régimes hydrologiques sont naturellement variables à des échelles inter et intra-annuelles 
(mois, jours) mais également infra-journalières. 

 
Figure 10 : Facteurs de variabilité du régime hydrologique d’un cours d’eau. 

La variabilité des précipitations et les caractéristiques des bassins versants sont à l’origine de 
cette variabilité naturelle. Le fonctionnement par éclusée vient se surimposer à ces variations. 

L’intensité de l’aléa a été caractérisée par le niveau de perturbation induit par le 
fonctionnement en éclusées sur le régime des débits en aval de la restitution de 
l’aménagement hydroélectrique. Le niveau de perturbation a été évalué en utilisant la méthode 
de « l’indicateur éclusées » appliquée par saison et pour 3 années consécutives entre 2015 
et 2018 (Courret, 2014). 

Cette méthode permet de caractériser des perturbations hydrologiques infra-journalières sur 
la base du nombre de variations de débits, des amplitudes, des gradients et des débits de 
base inter-éclusées. 

Ce type d’approche infra-journalière est celle, qui, actuellement, est la plus développée 
notamment en Europe (Bejarano et al., 2017 ; Carolli et al., 2015 ; Meile et al., 2011 ; 
Sauterleute et Charmasson, 2014). 
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2.1.3. LA VULNÉRABILITÉ 

Elle va dépendre d’un certain nombre de caractéristiques morphologiques des tronçons de 
rivière, caractéristiques qui vont entrainer essentiellement 3 types de problématiques au 
niveau d’habitats vulnérables. 

Les 3 problématiques sont : i) l’exondation de frayères, ii) l’échouage-piégeage de jeunes 
poissons et iii) leur entrainement, leur déstabilisation, leur désorientation par l’instabilité 
hydraulique. 

Les habitats physiques les plus vulnérables aux 3 problématiques sont bien décrits dans la 
littérature à savoir : 

 les bancs d’alluvions, des bras secondaires, des cordons rivulaires pour l’échouage-
piégeage (Hunter, 1992 ; Lascaux et Cazeneuve, 2008b ; Cazeneuve et al., 2009a), 

 les plages de graviers-petits galets proches des berges pour l’exondation des 
frayères (Delacoste, 1995 ; Sempeski and Gaudin, 1995a ; Lascaux et al., 2006 ; 
Lascaux et Cazeneuve, 2008a ;Cazeneuve et al., 2009b ; Melcher and Schmutz, 
2010), 

 les zones de berges pour la dérive forcée générée par l’instabilité hydraulique 
(Nehring and Anderson, 1993 ; Ottaway et Forrest, 1983 ; Valentin, 1995 ; 
Sempeski and Gaudin, 1995b ; Liebig et al., 1998). 

Sur la base de ces connaissances, il a été possible de construire une méthodologie capable 
de décrire ces habitats en utilisant des supports cartographiques (photos aériennes) et des 
observations de terrain. 

2.1.3.1. HABITATS VULNÉRABLES À L’ÉCHOUAGE-PIÉGEAGE 

 Caractéristiques 

L’échouage/piégeage s’observe sur des zones qui sont alternativement immergées et 
exondées lors des éclusées. Il concerne essentiellement les jeunes stades : larves et alevins 
<5-7 cm (Bauersfeld, 1997 ; Olson et Metzgar, 1987 ; Beck, 1989 ; Olson, 1990 ; (Hoffarth et 
al., 2003). Il se traduit par des mortalités directes de ces jeunes stades qui se retrouvent 
exondés lorsque le débit baisse brutalement (Bradford et al., 1995), des mortalités indirectes 
si les poissons restent piégés dans des poches d’eau dont la qualité physico-chimique va 
rapidement se dégrader (forte hausse de la température et des pressions partielles en gaz 
dissous) ou par un stress physiologique (pertes énergétiques, réduction de la croissance, 
mortalité différée) si les poissons peuvent se maintenir dans ces « poches » restant en eau 
(Cunjak et al., 1998 ; Scruton et al., 2008 ; Korman et Campana, 2009). Les mortalités directes 
et indirectes liées à l’échouage-piégeage peuvent être élevées sur un linéaire de cours d’eau. 
Sur la Dordogne et la Maronne, 4750 échouages-piégeages d’alevins appartenant à 13 
espèces de poissons ont été comptabilisés sur 15 sites et 27 éclusées suivies en 3 années 
(Lascaux et Cazeneuve, 2008b). Dans un suivi de 10 ans sur les rivières Columbia et Kootaney 
au Canada, Irvine et al. (2015) ont comptabilisé des échouages pour 28% des éclusées et 
pour 10% des évènements plus de 50 poissons ont été comptabilisés. Sur l’Ain, en aval de 
l’aménagement d’Allement, des échouages-piégeages ont été observés dans 100% des 
campagnes de suivis (36 sites sur 3 années) avec des nombres d’alevins variant de quelques 
individus à plus de 1000 (Aubert et al., 2013). 
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 Variabilité saisonnière 

Le phénomène d’échouage-piégeage est variable dans le temps. Cette variabilité dépend des 
espèces concernées et de leur stade de développement. Sur la Dordogne et la Maronne, les 
pics des observations d’échouage-piégeage est la période printanière pour les truites et 
saumons (alevins émergeants et post-émergeants), un peu plus tard dans la saison pour les 
ombrets. Les échouages-piégeages estivaux concernent surtout des cyprinidés. Ils sont plus 
limités pour les salmonidés. En automne et en hiver, le phénomène existe toujours mais il est 
moindre, les jeunes poissons sont plus grands et changent d’habitats, ils sont moins inféodés 
aux rives. Dans une synthèse de 10 années de suivis sur la Columbia River, Irvine et al. (2015) 
montrent que la probabilité d’observer des piégeages >200 poissons évolue avec les saisons 
avec un maximum en juin et des valeurs faibles en hiver, en fin d’été et en automne. 

Cette saisonnalité est très liée aux espèces, au comportement des poissons et à leurs 
capacités de nage. A partir du début de l’été, les alevins de truites ont un comportement 
d’utilisation des habitats assez large avec une fréquentation plus marquée du chenal 
notamment dans les faciès de faibles profondeurs. A l’opposé, au printemps, ils utilisent quasi-
exclusivement les zones de bordure ce qui les rend beaucoup plus vulnérables aux variations 
de niveaux d’eau. 

 Conditions nécessaires 

Trois conditions sont nécessaires pour considérer que des habitats sont vulnérables à 
l’échouage-piégeage : 

1) Au moment du « haut débit » de l’éclusée, une zone propice à l’installation des jeunes 
stades d’un point de vue hydraulique et abris, 

2) Une baisse rapide du tirant d’eau sur la zone, 

3) Une topographie et/ou une granulométrie des substrats conduisant à la présence de 
dépressions sur le fond accumulant de l’eau lors de la baisse. 

Les zones d’échouage-piégeage sont donc constituées par 3 types de structures 
morphologiques : 

 de bancs d’alluvions surtout en bordure, 

 
Figure 11 : Illustrations d’un banc d’alluvions en bordure de la Cure dans le tronçon T1. 
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 de chenaux secondaires dans le lit ou dans la ripisylve, 

 
Figure 12 : Illustrations d’un chenal secondaire de la Cure à sec à 1.5 m3/s. 

 de bordures constituées soit de substrats grossiers soit d’hélophytes, 

  
Figure 13 : Illustrations de bordures à substrats grossiers ou hélophytes sur la Cure. 

En matière de formes fluviales, les zones propices à l’échouage-piégeage sont donc 
potentiellement plus nombreuses dans les lits en tresse que dans ceux à méandres et ceux à 
chenal unique (Hunter, 1992). 

Les impacts seront d’autant plus marqués que les débits de base des éclusées seront faibles 
et les amplitudes fortes. Dans leur synthèse sur la Columbia River (7500 m3/s de module), 
Irvine et al. (2015) montrent que la probabilité de piégeage est très liée à la valeur du débit de 
base. Elle est quasiment nulle pour des débits de base supérieurs à 30% du module et 
augmente nettement pour des valeurs inférieures à 20% du module. Ce facteur semble 
essentiel vis-à-vis du risque. En second lieu, pour une même valeur de débit de base, les 
piégeages seront d’autant plus forts que les gradients de variation des débits seront élevés. 
Sur la rivière Maronne, les densités de poissons piégés sont proportionnelles au gradient de 
baisse des débits avec des valeurs jugées peu pénalisantes à partir de 2,5% du module par 
heure (Cazeneuve et al., 2019). Quelques valeurs seuils de gradients de hauteur sont 
indiquées dans la littérature (10 cm/h (salmonidés – Norvège ; Halleraker et al., 2003) 15 cm/h 
(cyprinidés – Autriche ; Schmutz et al., (2015)). Selon la topographie, les gradients vont se 
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traduire par des évolutions plus ou moins rapides des surfaces en eau, évolution caractérisée 
par des taux de retrait horizontaux (HRR) qui conditionnent fortement le piégeage (Le Coarrer, 
com. pers.). 

Deux perturbations hydromorphologiques peuvent aggraver cette problématique : 

 un écrêtement des crues fréquentes favorisant le développement d’une végétation 
arborée très proche voire même dans le lit mineur, couplé à des forts débits 
maximaux turbinables qui vont s’écouler dans cette végétation arborée et y créer 
des chenaux propices aux piégeages, 

  
Figure 14 : Illustrations de chenaux au sein de la forêt alluviale dans lesquels l’eau s’écoule au 

débit maximum turbiné (ici sur la Dordogne, cas non rencontré sur la Cure). 

 un déficit du transport sédimentaire notamment pour les fractions de graviers et 
petits galets conduisant à des bancs recouverts surtout de substrats grossiers (gros 
galets, petits blocs) qui offrent beaucoup d’anfractuosités et de dépressions 
piégeuses. 

  
Figure 15 : Illustrations de deux zones amont de bancs dans des contextes de transport solide 

différents (faible TS pour les fractions graviers/petits galets à gauche, fort TS pour ces 
fractions à droite). 

2.1.3.2. CARACTÉRISTIQUES DES HABITATS VULNÉRABLES À L’EXONDATION 

DE FRAYÈRES  

L’exondation de frayères se traduit par la mise en assec de pontes fixées ou enfouies sur et 
dans des supports végétaux ou minéraux. Les suivis écologiques de la Dordogne et de ses 
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affluents ont permis d’observer des dénoiements de pontes d’au moins 8 espèces lithophiles 
(truite, saumon, ombre, vandoise, chabot, barbeau, vairon, chevesne) et 2 espèces 
phytophiles (brochet et perche commune ; Cazeneuve et al., 2009a). 

Cette problématique peut donc concerner, à l’échelle d’un bassin comme le Lot, un nombre 
important d’espèces déposant ou enfouissant leurs œufs sur différents supports : 

 espèces lithophiles enfouissant leurs œufs dans des substrats minéraux (truite, 
ombre, barbeau fluviatile), 

 espèces lithophiles déposant leurs œufs sur ou sous des substrats minéraux 
(vandoise, chabot, chevaine, vairon, goujon), 

 espèces phytophiles déposant leurs œufs sur des végétaux (brochet, rotengle, 
perche). 

Les zones d’exondation de frayères seront donc essentiellement situées dans des habitats à 
proximité des berges. Les habitats vulnérables se situeront donc : 

 dans des chenaux secondaires, 

 à proximité ou au niveau des berges, 

 sur des bancs d’alluvions, 

 dans des annexes fluviales. 

 
Figure 16 : Illustrations d’une zone de frayère potentielle exondée à 1.5 m3/s. 

En matière de formes fluviales, les zones propices à l’exondation de frayères sont donc 
potentiellement plus nombreuses dans les lits en tresse puis dans ceux à méandres. 

Les impacts seront d’autant plus marqués que : 

 les amplitudes seront fortes, 

 les débits de base des éclusées seront bas. 

Ici aussi, certaines perturbations du fonctionnement hydromorphologique normal d’un cours 
d’eau seront aggravantes. Ainsi, le blocage sédimentaire dans les retenues amont, alors que 
les crues se déversent au niveau des barrages conduit à ce que les habitats favorables à la 
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reproduction des poissons lithophiles qui restent en place sont abrités hydrauliquement … 
donc souvent à proximité des berges. Sur la Dordogne, 54% des frayères de salmonidés 
recensées se situent à moins de 3 m des berges (Cazeneuve et al., 2009a).  

2.1.3.3. CARACTÉRISTIQUES DES HABITATS VULNÉRABLES À L’INSTABILITÉ 

HYDRAULIQUE 

L’instabilité hydraulique correspond à de fortes variations des conditions hydrauliques avec la 
mise en place de fortes valeurs de vitesse et des gradients élevés lors des éclusées. 

Biologiquement, elle se traduit surtout par une dérive forcée des jeunes stades lorsque les 
débits montent (Valentin, 1995 ; Liebig et al., 1998). Cette dérive peut conduire à une mortalité 
si les alevins ne retrouvent pas rapidement des habitats propices ces nouvelles conditions de 
forts débits (OFEFP, 2003). Les cyprinidés sont potentiellement plus sensibles à la dérive 
forcée que les salmonidés (Young et al., 2011). 

Tous les habitats des alevins sont sensibles à l’instabilité hydraulique, donc toutes les marges 
du cours d’eau. La rugosité du lit constituera un facteur important pouvant atténuer le risque 
(Santos et al., 2004 ; Boavida et al., 2015). 

En matière de formes fluviales, les tronçons à chenal unique sont plus sensibles à l’instabilité 
hydraulique que les styles en tresse.  

Les impacts des éclusées se traduiront par : 

 un effet des fortes vitesses dans le chenal au moment des éclusées, 

 un effet des variations brutales de vitesse dans les habitats des alevins (zones de 
bordure). 

Ils seront d’autant plus marqués que les débits maximums et les gradients d’éclusées seront 
forts, que le nombre de variations sera important et que, lors des variations, les habitats 
favorables aux jeunes stades (habitats à faible vitesse) seront disjoints géographiquement 
entre le débit de base et le débit maximum d’éclusée. 

Les perturbations morphologiques dues aux travaux de chenalisation auront un très fort effet 
sur la problématique d’instabilité hydraulique (Schmutz et al., 2015). 
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3. OBJECTIFS ET METHODOLOGIE D’EVALUATION DES 
RISQUES 

3.1. ETAPES DE LA MÉTHODOLOGIE DE DIAGNOSTIC 

Le travail de diagnostic a été scindé en 4 étapes : 

 

 

 

 

3.2. CARACTÉRISATION DU CONTEXTE PISCICOLE 

3.2.1. OBJECTIF 

Il s’agit de déterminer les espèces piscicoles présentes (ou potentiellement présentes) dans 
le secteur d’étude qui constitueront les cibles écologiques pour l’évaluation du risque 
« éclusées ». 

3.2.2. MÉTHODOLOGIES 

Nous avons établi, à partir de la typologie des cours d’eau et d’une synthèse des données 
piscicoles disponibles : 

 la liste des espèces piscicoles présentes (richesse spécifique, structure des 
population, abondances, structure de taille), 

 le statut des espèces. 

Sur la base des données de structure des peuplements, de statut des espèces et de 
connaissances de leurs biologies et de la sensibilité du déroulement de leurs cycles vis-à-vis 
des variations des niveaux d’eau des cours d’eau, nous avons constitué un ensemble 
d’espèces présentant les plus forts enjeux en matière de risques « éclusées ». 

Cette analyse amène pour chaque secteur à caractériser un ou plusieurs enjeux et une ou 
plusieurs périodes de sensibilité. 

 

ETAPE 1 : Caractérisation du contexte piscicole 

ETAPE 2 : Evaluation de la vulnérabilité morphologique (EP, EF, IH) 

ETAPE 3 : Evaluation de l’intensité de l’aléa hydrologique 

ETAPE 4 : Evaluation des risques EP, EF et IH et du risque global éclusées 
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3.3. CARACTÉRISATION DE LA VULNÉRABILITÉ MORPHOLOGIQUE 

3.3.1. OBJECTIF 

Le travail vise à caractériser la vulnérabilité morphologique des tronçons d’étude à l’exondation 
des frayères, à l’échouage-piégeage des larves et alevins puis à la dérive forcée. 

3.3.2. MÉTHODOLOGIES 

3.3.2.1. VULNÉRABILITÉ À L’EXONDATION DES FRAYÈRES POTENTIELLES 

(SURFACES GRANULOMÉTRIQUEMENT FAVORABLES) 

La vulnérabilité à l’exondation des frayères potentielles (EF) a été évaluée sur la base des 
surfaces favorables à la reproduction mesurées sur le terrain. L’évaluation repose sur la 
surface de granulométrie favorable hors d’eau au débit de base. 

La distribution de ces surfaces a été découpée en 3 classes de vulnérabilité sur les 70 secteurs 
soumis aux éclusées des cours d’eau étudiés en RMC (Baran, 2018)). 

Tableau 4 : Limites des classes de vulnérabilité à l’exondation des frayères basées sur les 
Surface Granulométriquement Favorable à la reproduction hors d’eau au débit de base. 

Indices Bornes Classe de 
vulnérabilité 

Surface de frayères potentielles 
hors d’eau  

<10% Faible 
10-30% Moyenne 
>30% Forte 

3.3.2.2. VULNÉRABILITÉ À L’ÉCHOUAGE-PIÉGEAGE 

La vulnérabilité à l’échouage-piégeage (EP) sera appréhendée à travers des 2 indices : 

 Indice de bancs (IB) : il correspond au linéaire cumulé de bancs sur le linéaire total 
du tronçon, 

 Indice de chenaux secondaires (ICS) : il correspond au linéaire cumulé de chenaux 
secondaires sur le linéaire total du tronçon. 

Nous avons sommé la valeur des indices IB et ICS pour chaque secteur afin d’obtenir un Indice 
Global d’Habitats Sensibles aux échouages-piégeages (IGHS). 

La distribution de cet indice a été découpée en 3 classes de vulnérabilité sur les 70 secteurs 
soumis aux éclusées des cours d’eau étudiés en RMC (Baran, 2018). 
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Tableau 5 : Limites des classes de vulnérabilité à l’échouage-piégeage basées sur les Indices 
de Bancs et Chenaux Secondaires. 

Indices Bornes Classe de 
vulnérabilité 

Indice Global d’Habitats 
Sensibles EP 

<0.2 Faible 
0.2-0.4 Moyenne 

>0.4 Forte 

3.3.2.3. VULNÉRABILITÉ À L’INSTABILITÉ HYDRAULIQUE 

La vulnérabilité à l’instabilité hydraulique (IH) a été évaluée sur la base du calcul de la 
puissance du cours d’eau à l’échelle des secteurs d’études pondérée par la présence de 
facteurs susceptibles de constituer des abris et refuges hydrauliques pour les poissons 
(densités de grosses structures (embâcles, rochers), importance des substrats de blocs, 
digitation des berges). 

 = ( g Q S) /w 

avec Q le débit (en m3.s–1), w la largeur du lit (en m), S la pente longitudinale (en m.m–1),  la 
masse volumique du fluide (en kg.m–3) et g l’accélération due à la pesanteur (en m.s–2) 

Pour le débit, nous avons utilisé le dernier décile (Q90) des débits maximaux d’éclusée issu 
des calculs de l’indicateur « éclusées ». 

Les calculs ont été effectués pour la période printanière et la période estivale. La distribution 
de ces puissances a été découpée en 3 classes de vulnérabilité sur les 70 secteurs soumis 
aux éclusées des cours d’eau étudiés en RMC (Baran, 2018). 

Tableau 6 : Limites des classes de puissances hydrauliques au Q90 des éclusées. 

Indices Bornes Intensité 

Puissance au Q90 W/m²  
<35 W/m² Faible 

35-100 W/m² Moyenne 
>100 W/m² Forte 

3.4. CARACTÉRISATION DE L’ALÉA HYDROLOGIQUE 

3.4.1. OBJECTIF 

Caractériser l’aléa qu’engendre les variations hydrologiques induites par le fonctionnement 
par éclusées des aménagements. 

3.4.2. MÉTHODOLOGIES 

L’aléa correspond au niveau de perturbation hydrologique défini par l’indicateur « éclusées » 
(Courret, 2014). Ce niveau de perturbation a été calculé pour chacune des saisons et pour 5 
années (2014-2018). 
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La classe de perturbation hydrologique qui a été retenue correspond à la valeur maximale de 
l’indicateur observé sur les 3 années et pour chaque saison. Il a donc été décidé de retenir le 
plus fort niveau de perturbation observé pour chaque saison, lié à chacun des types de 
problématique (EF, EP, IH). 

L’aléa de chaque saison a été évalué en regroupant les classes de l’indicateur « éclusées » 
(Tableau 7) pour aboutir à 3 classes comme pour les classes de vulnérabilité. 

Tableau 7 : Regroupement des classes de l’indicateur « éclusées » pour l’évaluation de l’aléa. 

 Classe de l’indicateur éclusée Qualification de l’aléa 

1-2 Faible 
3 Moyen 

4-5 Fort 

3.5. EVALUATION DES RISQUES 

3.5.1. OBJECTIF 

Il s’agit d’évaluer le risque éco-morphologique global induit par le fonctionnement par éclusées 
des aménagements hydroélectriques de Bois-de-Cure et Malassis sur la Cure. 

3.5.2. ETAPES DE LA MÉTHODOLOGIE 

Pour chaque secteur d’études, l’évaluation a été réalisée en 3 étapes : 

 

 

 

3.5.3. EVALUATION DES RISQUES EF, EP ET IH 

3.5.3.1. MÉTHODE GÉNÉRALE D’ESTIMATION DU RISQUE 

Pour chaque secteur d’études et pour chaque type de risques, nous disposons : 

 d’une ou plusieurs saisons avec différents enjeux piscicoles, 

 d’une vulnérabilité, liée à la morphologie de la rivière, évaluée en 3 classes, pour 3 
problématiques (exondation de frayères, échouage-piégeage, dérive-
désorientation), liées aux cycles biologiques des différentes espèces de poissons, 

 d’un aléa « éclusées » évalué en 3 classes pour la ou les saisons à enjeux. 

Le risque va découler du croisement de la classe de vulnérabilité pour chaque 
problématique et de celle de l’aléa. 

ETAPE 1 : Evaluation des 3 risques EF, EP, IH 

ETAPE 2 : Regroupement des risques EP et IH en un risque global ALEVIN 

ETAPE 3 : Evaluation d’un risque global 
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Nous avons choisi un croisement basé sur la définition d’un risque faible lorsque la 
vulnérabilité ou l’aléa est faible et d’un risque fort lorsque l’un ou l’autre est fort (Baran, 
2018). 

Tableau 8 : Définition des niveaux de risque. 

 VULNERABILITE 

FAIBLE MOYEN FORT 

ALEA 

FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE 

MOYEN FAIBLE MOYEN FORT 

FORT FAIBLE FORT FORT 

3.5.3.2. ÉVALUATION DU RISQUE EF 

Le risque EF est issu du croisement de l’aléa hydrologique correspondant à la saison de 
reproduction et d’incubation des œufs des espèces piscicoles retenues comme enjeux avec 
la vulnérabilité correspondant à la problématique d’exondation de surfaces de frayères 
potentielles au débit de base. 

Pour la truite, le risque est calculé en automne et en hiver et le risque retenu pour l’espèce 
correspondant à la valeur la plus élevée de risque. Pour les lithophiles précoces et les 
lithophiles printaniers, il est calculé au printemps. 

Le risque global d’exondation des frayères correspondant à la plus forte valeur de risque pour 
la truite, les lithophiles précoces et les lithophiles printaniers. 

3.5.3.3. ÉVALUATION DU RISQUE EP 

Le risque EP est issu du croisement de l’aléa hydrologique correspondant à la saison de 
développement des larves et alevins des espèces piscicoles retenues comme enjeux avec la 
vulnérabilité correspondant à l’Indice Global d’Habitats Sensibles (bancs, chenaux). 

Pour la truite et les lithophiles précoces, le risque est calculé au printemps. Pour les lithophiles 
printaniers, il est calculé en été. 

Si les enjeux piscicoles concernent à la fois la truite, les lithophiles précoces et les lithophiles 
printaniers, le risque global d’échouage-piégeage retenu sera le risque le plus élevé entre le 
printemps et l’été. 

3.5.3.4. ÉVALUATION DU RISQUE IH 

Le risque IH est issu du croisement de l’aléa hydrologique correspondant à la saison 
d’émergence et post-émergence des alevins des espèces piscicoles retenues comme enjeux, 
avec la vulnérabilité correspondant à la puissance hydraulique pondérée (par abris 
hydrauliques, faciès profonds, substrat de blocs et digitation des berges). 

Pour la truite et les lithophiles précoces, le risque est calculé au printemps. Pour les lithophiles 
printaniers, il est calculé en été. 

Si les enjeux piscicoles concernent à la fois la truite, les lithophiles précoces et les lithophiles 
printaniers, le risque global d’échouage-piégeage retenu sera le risque le plus élevé entre le 
printemps et l’été. 
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Figure 17 : Logigramme d’évaluation du risque global d’exondation de frayères. 



E190366 – Risques éco-morphologiques éclusées Bois-de-Cure/Malassis – Evaluation des Risques  
27 

 
Figure 18 : Logigramme d’évaluation du risque global d’échouage-piégeage. 
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Figure 19 : Logigramme d’évaluation du risque global d’instabilité hydraulique. 
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3.5.3.5. ÉVALUATION DU RISQUE GLOBAL ALEVIN 

Le risque Alevin est issu du regroupement du risque EP et IH qui concerne majoritairement la 
même phase du cycle biologique des différentes espèces. 

Le risque alevin correspond donc à la valeur la plus élevée du risque IH et du risque EP 

 
Figure 20 : Logigramme d’évaluation du risque global Alevin. 

3.5.3.6. ÉVALUATION DU RISQUE GLOBAL « ÉCLUSÉES » 

Pour chaque secteur d’étude, nous disposons d’un niveau de risque pour l’EF et Alevin. La 
détermination d’un risque global s’appuie sur le croisement de ces deux risques. 

 
Figure 21 : Logigramme d’évaluation du risque global Éclusée par secteur d’études. 
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4. RESULTATS 

4.1. CONTEXTE ET ENJEUX PISCICOLE 

4.1.1. ZONATION PISCICOLE 

Dans son étude des peuplements piscicoles de la Cure aval en 2012, l’ONEMA a calculé les 
niveaux typologiques de la Cure en aval de Bois de Cure et à Foissy-lès-Vézelay. 

Tableau 9 : Niveaux typologiques théoriques calculé en 2012 sur deux stations de la Cure 
(Bouchard, 2012). 

Station 
T 

max 
(°C) 

Distance 
source 

(km) 

Pente 
(‰) 

Largeur 
à 

l'étiage 
(m) 

Profondeur 
à l'étiage 

(m) 

Section 
mouillée à 

l'étiage 
(m2) 

Dureté 
(mg/l) 

NTT NTT 

Aval Bois-de-Cure 18.9 62 1.88 25.7 0.31 8.19 4.6 4.34 B4 

Foissy-lès-Vézelay 19.7 70.7 1.6 23 0.6 13.9 3.2 4.86 B4+ 

Le niveau typologique de la Cure dans la partie amont de la zone d’étude est B4+. Il est très 
probable, vu le NTT brut (4.86) que le niveau typologique passe en B5 voire plus pour la partie 
aval de la zone d’étude. 

Le peuplement piscicole que l’on peut d’attendre dans ce type de milieu est un peuplement 
mixte constitué de la truite, de ses petites espèces d’accompagnement (chabot, loche, vairon 
et lamproie de Planer) et de cyprinidés rhéophiles tels que la vandoise, le barbeau, le goujon, 
le hotu, le spirlin. 

4.1.2. RICHESSE EN ESPÈCES PAR TRONÇON AVEC COMMENTAIRE SUR LES 

STATUTS DE CERTAINES ESPÈCES 

Les données sont issues de 3 stations de pêches par échantillonnage ponctuel d’abondance 
(EPA) réalisées au niveau de Pierre-Perthuis en 2005 (dans le cadre du DFC de Bois-de-
Cure), de Foissy-lès-Vézelay (dans le cadre du Life+ Nature Continuité écologique), et 
d’Asquins entre 2013 et 2018 (réseau AFB). 

Onze espèces de poissons ont été recensées au niveau de Pierre-Perthuis en 2005, 11 à 
Foissy-lès-Vézelay en 2012 et 16 à Asquins entre 2013 et 2018. 

La liste faunistique des stations les plus amont (Pierre-Perthuis et Foissy-lès-Vézelay) est 
proche du peuplement théorique correspondant à la typologie B4+. Seules la lote de rivière et 
la lamproie de planer ne sont pas représentées. 

A Asquins par contre, des espèces caractéristiques de milieux plus basaux ont été 
contactées : le brochet et l’ablette (une année sur 6), le gardon et la grémille (une année sur 
2) et la perche commune (4 années sur 6). A noter que, contrairement aux stations plus amont 
l’anguille n’a pas été capturée sur cette station. 
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Tableau 10 : Bilan des pêches recensées sur les tronçons d’étude. 

Localisation 
Pierre-

Perthuis 
Foissy-lès-

Vézelay 
Asquins 

Période 2005 2012 2013-2018 
Ablette ABL     1/6 
Anguille ANG 1/1 1/1   
Barbeau BAF 1/1 1/1 6/6 
Brochet BRO     1/6 
Chabot CHA 1/1 1/1 6/6 

Chevaine CHE 1/1 1/1 6/6 
Gardon GAR     3/6 
Goujon GOU 1/1 1/1 6/6 
Grémille GRE     3/6 

Hotu HOT 1/1 1/1 3/6 
Lamproie Planer LPP     4/6 
Loche franche LOF 1/1 1/1 6/6 

Perche commune PER     4/6 
Spirlin SPI 1/1 1/1 6/6 

Truite commune TRF 1/1 1/1 6/6 
Vairon VAI 1/1 1/1 6/6 

Vandoise VAN 1/1 1/1 6/6 
Richesse spécifique 11 11 16 

4.1.3. STATUT DES ESPÈCES RENCONTRÉES 

Certaines espèces rencontrées bénéficient de protections règlementaires. 

L’anguille et le brochet font partie de la liste rouge de l’UICN France, en tant qu’espèce en 
danger critique d’extinction pour l’anguille et en tant qu’espèce vulnérable pour le brochet. 
Pour autant dans cette partie de la Cure, le brochet n’est pas donc sa zone optimale de 
développement. 

Le hotu, la lamproie de planer et le spirlin sont également mentionnés en Annexe III de la 
convention de Berne.  

Le chabot et la lamproie de planer sont mentionnés à l’Annexe II de la directive européenne 
« Habitats » (1992), le barbeau à l’Annexe V de cette même directive. La directive « Habitats » 
concerne la préservation des habitats naturels de la faune et de la flore sauvage. L’annexe II 
regroupe des espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont la conservation 
nécessite la désignation de zones spéciales de conservation (ZSC). L’annexe V concerne les 
espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et 
l’exploitation sont susceptibles de faire l’objet de mesures de gestion. 

La truite et la lamproie de planer sont susceptibles de bénéficier de mesures de protection 
prises dans le cadre d’arrêtés de protection des œufs et des zones de reproduction (arrêté du 
8/12/1988).  

La Cure est concernée par un arrêté de biotope du 22/11/2017 pour la protection d’une espèce 
de bivalve, la mulette épaisse. 
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Tableau 11 : Mesure de protection règlementaire des espèces de poissons rencontrées sur la 
Cure au niveau de la zone d’étude. 

Nom commun Nom latin Code 
Statut 
UICN 

France 

Convention 
de Berne 

Directive 
européenne 
"Habitats" 

Arrêté 
protection 

oeufs 
(8/12/1988) 

Ablette Alburnus alburnus ABL LC    
Anguille Anguilla anguilla ANG CR       

Barbeau fluviatile Barbus barbus BAF LC   Ann V   
Brochet Esox lucius BRO VU   x 
Chabot Cottus gobio CHA DD Ann II Ann II   
Goujon Gobio gobio GOU DD       
Gardon Rutilus rutilus GAR LC    

Grémille 
Gymnocephalus 

cernuus 
GRE LC    

Hotu Chondrostoma nasus HOT LC Ann III     
Lamproie de 

Planer 
Lampetra planeri LPP LC Ann III Ann II x 

Loche franche Barbatula barbatula LOF LC       
Perche commune Perca fluviatilis PER LC    

Spirlin Alburnoides bipunctatus SPI LC Ann III     
Truite fario Salmo trutta fario TRF LC     x 

Vairon Phoxinus phoxinus VAI DD       
Vandoise Leuciscus leuciscus VAN DD       

4.1.4. BESOINS BIOLOGIQUES DES ESPÈCES RENCONTRÉES 

La plupart des espèces rencontrées sont des espèces d’eau courante qui utilisent le substrat 
comme support de ponte. 

Les périodes de reproduction sont variées, elles s’étalent de l’automne pour la truite à l’été 
pour le spirlin et la grémille. 

Si pour certaines espèces les exigences en termes de zone de reproduction sont bien connues 
et facilement identifiables sur le terrain (truite, vandoise, chevesne, vairon, barbeau, 
brochet…) pour d’autres on dispose de moins d’informations et la localisation de ces zones in 
situ est moins aisée voire impossible (chabot, goujon, grémille, loche franche…). 
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Tableau 12 : Récapitulatif des exigences bio-écologiques concernant la reproduction des 
espèces piscicoles capturées au cours des échantillonnages (d’après Poncin, 1996 ; Tissot et 

Souchon, 2008 ; Bruslé et Quignard, 2001 ; Cowx et Welcomme,1998 ; Grandmottet, 1983 ; 
Schlumberger et Elie, 2008 ; Taverny et Elie, 2010 et Pont et al., 2013). 

Espèce Saison T (°C)  
Habitat de Support  Mode de Profondeur  Vitesse 

Reproduction de ponte Ponte (cm) (cm/s) 

Ablette Printemps 15-16 Eaux stagnantes 
Phyto-

lithophile 
Fractionnée 10 0-20 

Barbeau Printemps 14-16 Eaux courantes Lithophile Fractionnée inf. 30  20-75 

Brochet fin Hiver-début 
Printemps 

6-12 
Eaux calmes ou 

stagnantes 
Phytophile Fractionnée 20-100 0 

Chabot fin Hiver-début 
Printemps 

8-14 Eaux courantes Lithophile 
En une seule 

fois 
  20-50 

Chevesne Printemps 14-16 Eaux courantes Lithophile Fractionnée 10-30 15-75 

Gardon Printemps 15-20 Indifférent 
Phyto-

lithophile 
En une seule 

fois 
15-45 0-60 

Goujon Printemps 15-17 Eaux courantes Lithophile  Fractionnée inf. 30 10-80 

Grémille Printemps-Eté 12-18  
Phyto-

lithophile 
   

Hotu Printemps 8-11 Eaux courantes Lithophile   20-50 100 

Lamproie de 
Planer 

Printemps 8-11 Eaux courantes Lithophile  <5 <30 

Loche franche Printemps >10   
Phyto-

lithophile 
Fractionnée     

Perche 
commune 

Printemps 8-12 
Eaux calmes ou 

stagnantes 
Phytophile 

En une seule 
fois 

<12000 0 

Spirlin fin Printemps-
début Eté 

12-25 Eaux courantes Lithophile  Fractionnée   40 

Truite 
commune 

fin Automne - 
Début hiver 

2-10.5 Eaux courantes Lithophile Fractionnée 10-80 20-80 

Vairon Printemps 15-17 Eaux courantes Lithophile Fractionnée 10-25 25-45 

Vandoise fin Hiver-début 
Printemps 

7-10 Eaux courantes Lithophile 
En une seule 

fois 
25-40 20-50 

4.1.5. STRUCTURE DU PEUPLEMENT PAR TRONÇON 

Pour 2 des 3 stations, les données ne sont issues que d’une année d’échantillonnage. Il faut 
donc rester prudent quant aux interprétations. 
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Figure 22 : Occurrences des différentes espèces contactées au niveau des 3 stations de pêche. 

Pour les 3 stations, ce sont les vairons qui dominent avec plus de 58% de l’effectif à Pierre-
Perthuis, 35% à Foissy-lès-Vézelay et 45% à Asquins. 

Les spirlins, chevesnes, goujons, loches et chabots sont également bien représentés au 
niveau de ces stations. Les autres espèces représentent en général moins de 5% des 
individus. 

4.1.6. ABONDANCES PAR ESPÈCES 

En termes d’abondance des différentes espèces, les densités observées sont très en-dessous 
de ce qui devrait être attendu au niveau des biotypologies pour la loche franche, la truite et la 
lamproie de planer. 
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Figures 23 et 24  : Classes d’abondance observées et théoriques des espèces de poissons des 

3 stations de la Cure. 

A l’opposé, certaines espèces présentent des abondances plus élevées que les références 
typologiques. C’est le cas du spirlin et du barbeau. 

Les abondances sont plutôt conformes pour le chabot et le goujon. 

4.1.7. STRUCTURE EN TAILLE 

Le regroupement des 6 années de données de la station d’Asquins permet d’étudier la 
structure en taille de plusieurs espèces. 
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Figures 25, 26, 27 et 28 : Classes de tailles des barbeaux, chevesnes, truites et vandoises 

capturés à Asquins entes 2013 et 2018. 

Des alevins de l’année (0+) sont bien retrouvés pour le barbeau, le chevesne et la truite. Ils 
représentent l’essentiel des effectifs capturés. En revanche, pour la vandoise, cette classe 
d’âge est peu représentée. Ces observations indiquent que le recrutement fonctionne pour le 
barbeau, le chevaine et la truite. Toutefois, les niveaux sont faibles pour la truite. 

4.1.8. VARIABILITÉ INTER-ANNUELLE 

Les 6 années de pêche à la station d’Asquin permettent d’étudier la variabilité inter-annuelle 
des abondances des principales espèces rencontrées. 

Pour certaines espèces, les abondances sont très fluctuantes, avec des coefficients de 
variation1 supérieurs à 75%, pour le barbeau, le chabot et la vandoise. 

Pour le chevesne, le goujon, la loche, le spirlin et le vairon, les abondances sont fluctuantes 
(50%<CV<75%). 

 
1 Le coefficient de variation (CV) est défini comme le rapport entre l’écart type et la moyenne. Plus 

la valeur du coefficient de variation est élevée, plus la dispersion autour de la moyenne est grande. 
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Enfin, les abondances de truites sont assez stables, avec un CV de 28%. 

 
Figure 29 : Comparaison des abondances observées pour les espèces contactées tous les ans 

au niveau de la station de pêche d’Asquins (période 2013-2018). 

Les abondances de truites varient entre 4 et 9.3 individus pour 100 EPA. A titre de 
comparaison, les densités moyennes en truites sont de l’ordre de 120 ind./100 EPA dans la 
Cère en aval de Brugales (B5), de 25 ind./100 EPA dans la Dordogne Corrézienne (B6) et de 
10.7 ind./100 EPA dans le Lot en aval de la Truyère (B6). 

Du point de vue du recrutement des truites, barbeaux et chevesnes : 

 les abondances des 0+ de barbeaux sont très fluctuantes (CV=130%), avec des 
années sans recrutement (2014 et 2015, mais pour ces deux années, les pêches 
ont eu lieu en juin, il est donc possible que les 0+ n’aient pas pu être échantillonnés), 

 les abondances en 0+ de chevesnes sont également très fluctuantes (CV=74%) 

 les abondances en 0+de truites sont les plus stables, avec un CV de 37%. 
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Figure 30 : Comparaison des abondances en 0+ observées pour le barbeau, le chevesne et la 

truite au niveau de la station de pêche d’Asquins (période 2013-2018). 

Pour la truite, les effectifs capturés varient entre 1.3 et 5.3 individus pour 100 EPA. A titre de 
comparaison les densités moyennes en truites sont de l’ordre de 79 ind./100 EPA dans la Cère 
en aval de Brugales (B5), de 17 ind./100 EPA dans la Dordogne Corrézienne (B6) et de 
9.3 ind./100 EPA dans le Lot en aval de la Truyère (B6). 

4.1.9. CHOIX DES ESPÈCES CIBLES ET À ENJEUX POUR L’ANALYSE DU RISQUE 

Le croisement entre les espèces recensées, les connaissances sur leurs exigences en matière 
d’habitats au fil du déroulement de leur cycle biologique (reproduction, alevins, juvéniles et les 
connaissances sur leurs sensibilités vis-à-vis des éclusées (exondations des frayères, 
échouages-piégeages, entrainement par les forts débits…) nous ont amené à restreindre le 
nombre d’espèces prises en compte aux espèces lithophiles et à les regrouper en fonction 
de leurs périodes de reproduction. Ainsi 3 enjeux piscicoles ont été retenus : 

 enjeux relatifs à la truite commune, 

 enjeux relatifs aux espèces lithophiles précoces (fin d’hiver-début printemps), 
représentés par la vandoise, 

 enjeu relatifs aux espèces lithophiles printannières, représentés par le barbeau, le 
hotu, le spirlin, et le vairon. 

Pour ces 3 enjeux, des périodes de sensibilité, basées sur les cycles biologiques, ont été 
définies vis-à-vis de leurs vulnérabilités aux exondations de frayère (EF), à l’échouage-
piégeage (EP) et à l’instabilité hydraulique (IH). 
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Tableau 13 : Enjeu piscicole et périodes de sensibilité aux 3 types de problématiques. 

Enjeu 
Période de vulnérabilité 

générale EF  
Période de 

vulnérabilité générale EP  
Période de 

vulnérabilité générale IH 

Lithophiles hivernaux 
(truite) Automne-Hiver Printemps Printemps 

Lithophiles précoces 
(vandoise) 

Fin hiver-début printemps Printemps Printemps 

Lithophiles 
printanniers (barbeau, 

spirlin, vairon, hotu) 
Printemps Printemps-Eté Printemps-Eté 

4.1.10. CONCLUSIONS SUR LA SITUATION PISCICOLE ET LES ENJEUX 

Le peuplement piscicole de la Cure en aval de Malassis se caractérise surtout par un déficit 
de truites et de lamproies de planer. La situation des cyprinidés et notamment des cyprinidés 
d’eau vive est globalement satisfaisante. Le recrutement en alevins est toujours très faible 
pour la truite et très fluctuant pour les autres espèces notamment le barbeau et la vandoise. 

Les enjeux piscicoles retenus sont ceux relatifs à la truite commune et auxcyrpinidés d’eau 
vive (vandoise, barbeau, hotu, spirlin, vairon). 

4.2. VULNÉRABILITÉ MORPHOLOGIQUE 

4.2.1. VULNÉRABILITÉ À L’EXONDATION DE FRAYÈRES POTENTIELLES (EF) 

Les surfaces de frayère potentielles de lithophiles ont été obtenues à l’aide de mesures 
réalisées sur le terrain par ECOGEA en juin 2019 alors que le débit de la Cure était de l’ordre 
de 1.5 m3/s. La détermination des surfaces de frayères soumises à l’exondation au débit de 
base est également issue de ces mesures. 

4.2.1.1. TRONÇON 1 : MALASSIS-ROCHE PERCÉE 

Dans ce tronçon, 27 zones de frayères potentielles ont été localisées. Elles représentent une 
surface totale de 628 m2, soit 0.9% de la surface totale du tronçon. Parmi ces 27 zones, 17 
étaient hors d’eau au débit d’observation, pour une surface totale de 350 m2 représentant ainsi 
55.7% des surfaces de frayères potentielles. 
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Photo 13 : Illustration de zones de frayère en eau et de nids de barbeaux creusés dans les 
graviers-petits galets. 

La vulnérabilité morphologique de ce secteur vis-à-vis de la problématique de 
l’exondation de frayère est forte. 

 
Figure 31 : Position de l’indicateur d’exondation de frayères potentielles du tronçon T1 de la 

Cure dans les classes définies pour cet indicateur. 

 
Photos 14 et 15 : Illustrations de zones de frayère exondées à 1,5 m3/s avec des ennoiements 

successifs selon les débits. 

I.1.1.1 Tronçon 2 : Roche Percée-Confluence Cousin 

Dans ce secteur, 98 zones de frayère potentielles de lithophiles ont été localisées. Elles 
représentent une surface totale de 7 394 m2, soit 2.3% de la surface totale du tronçon. Parmi 
ces 98 zones, 30 étaient hors d’eau au débit d’observation, pour une surface totale de 820 m2 
représentant ainsi 11.1% des surfaces de frayères potentielles.  

 

Photo 16 : Illustration de zones de frayère en eau et de nids de barbeaux creusés dans les 
graviers-petits galets. 

La vulnérabilité morphologique de ce secteur vis-à-vis de l’exondation de frayère est 
donc moyenne. 

Moyenne Forte
55.70%

10% 30%

Faible



E190366 – Risques éco-morphologiques éclusées Bois-de-Cure/Malassis – Evaluation des Risques 

 
41 

 
Figure 32 : Position de l’indicateur d’exondation de frayères potentielles du tronçon T2 de la 

Cure dans les classes définies pour cet indicateur. 

 
Photos 17 et 18 : Illustrations de zones de frayère exondées à 1,5 m3/s. 

4.2.2. VULNÉRABILITÉ À L’ÉCHOUAGE-PIÉGEAGE (EP) 

Les différents indices ont été obtenus à l’aide de sectorisations réalisées par ECOGEA en juin 
2019. 

4.2.2.1. TRONÇON 1 : MALASSIS-ROCHE PERCÉE 

 Indice de bancs (IB) : le linéaire de bancs dont la configuration entraîne une 
vulnérabilité vis-à-vis de la problématique échouage-piégeage représente 532 m 
pour un tronçon de 3 242 m, soit un Indice de Banc (IB) de 0.16, 

 Indice de chenaux secondaires (ICS) : le linéaire de chenaux secondaires dont la 
configuration entraîne une vulnérabilité vis-à-vis de la problématique échouage- 
piégeage représente de 128 m, soit un Indice (ICS) de 0.04. La majorité des 
chenaux secondaires inventoriés se situe au niveau des anciens seuils de moulins 
(moulin de Gingon, Seigland). 

 Indice global d’habitats sensibles à l’échouage piégeage : IGHS = IB + ICS = 0.20. 

La vulnérabilité morphologique de ce secteur vis-à-vis de l’échouage piégeage est donc 
moyenne. 

Moyenne Forte
11.10%

Faible

10% 30%
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Photos 19 et 20 : Banc d’alluvions et chenal secondaire pouvant constitué une zone de 

piégeage potentielle pour les alevins au printemps. 

 
Figure 33 : Position de l’IGHS du tronçon T1 de la Cure dans les classes définies pour cet 

indicateur. 

4.2.2.2. TRONÇON 2 : ROCHE PERCÉE-CONFLUENCE COUSIN 

 Indice de bancs (IB) : le linéaire de bancs dont la configuration entraîne une 
vulnérabilité vis-à-vis de la problématique échouage piégeage représente 1 295 m, 
pour un tronçon de 12 972 m, soit un Indice de Banc (IB) de 0.10, 

 Indice de chenaux secondaires (ICS) : le linéaire de chenaux secondaires dont la 
configuration entraîne une vulnérabilité vis-à-vis de la problématique échouage 
piégeage représente de 963 m, soit un Indice (ICS) de 0.07. Comme en amont, la 
majorité des chenaux secondaires se situent au niveau des anciens seuils de 
moulins (Asquins). 

 Indice global d’habitats sensibles à l’échouage piégeage : IGHS = IB + ICS = 0.17. 

La vulnérabilité morphologique de ce secteur vis-à-vis de l’échouage piégeage est donc 
faible. 

 
Photos 21 et 22 : Banc d’alluvions et chenal secondaire pouvant constitué une zone de 

piégeage potentielle pour les alevins au printemps. 

Forte

0.20 0.40

Faible Moyenne
0.20
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Figure 34 : Position de l’IGHS du tronçon T2 de la Cure dans les classes définies pour cet 

indicateur. 

4.2.3. VULNÉRABILITÉ À L’INSTABILITÉ HYDRAULIQUE (IH) 

Pour le calcul de la puissance brute du cours d’eau propre à chaque secteur d’étude, la largeur 
moyenne du secteur est issue des mesures réalisées par ECOGEA en juin 2019. 

La pente moyenne du tronçon a été déterminée à l’aide des courbes de niveau de la 
cartographie IGN au 1/25 000ème. 

Enfin, pour le débit, le dernier décile (Q90) des débits maximaux d’éclusées issu des calculs 
de l’indicateur « éclusées » de la station hydrométriques de la Cure à Foissy-lès-Vézelay 
fournis par la Banque HYDRO (débit à pas de temps variable) a été utilisé. 

Les éléments de pondération de la puissance brute (occurrence des faciès profonds, digitation 
des berges, substrat et présence d’abris hydrauliques), ont été déterminés par des mesures 
terrains réalisées par ECOGEA en 2019. 

4.2.3.1. TRONÇON 1 : MALASSIS-ROCHE PERCÉE 

La pente moyenne du secteur d’étude est de 0.20% et la largeur moyenne de 22 m. 

Le Q90 des éclusées printanières est de 22 m3/s. La puissance brute du cours d’eau au niveau 
de cette station pour les éclusées printanières est donc de 19.9 W/m2. 

Le Q90 des éclusées estivales est de 17 m3/s. La puissance brute du cours d’eau au niveau de 
cette station pour les éclusées estivales est donc de 15.4 W/m2. 

La puissance brute des éclusées est classée faible pour les éclusées printanières et 
estivales. 

 
Figure 35 : Position de la puissance de la Cure en éclusées pour le tronçon T1 dans les classes 

définies pour cet indicateur. 

Pour ce tronçon, aucun des paramètres de pondération de la puissance hydraulique ressort 
de l’analyse comme un élément fort de pondération. Les critères de pondération apparaissent 
comme des éléments moyens de pondération (abris hydrauliques : 27.5 abris/km ; faciès 
profond : 11% du linéaire, représentativité des blocs = 39% du substrat) ou faibles (forte 
digitation des berges : <50% du linéaire). La classe d’intensité de la puissance hydraulique 
n’est donc pas à pondérer. 

Faible Moyenne Forte

0.20 0.40

0.17

Faible Moyenne Forte

Faible Moyenne Forte

Eclusées printanières

Eclusées estivales

35 100

35 100

19.9

15.4
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4.2.3.2. TRONÇON 2 : ROCHE PERCÉE- CONFLUENCE DU COUSIN 

La pente moyenne du secteur d’étude est de 0.14% et la largeur moyenne de 25 m. 

Le Q90 des éclusées printanières est de 22 m3/s. La puissance brute du cours d’eau pour les 
éclusées printanières est donc de 12.5 W/m2. 

Le Q90 des éclusées estivales est de 17 m3/s. La puissance brute du cours d’eau pour les 
éclusées estivales est donc de 9.7 W/m2. 

La puissance brute des éclusées est faible pour les éclusées printanières et estivales. 

 
Figure 36 : Position de la puissance de la Cure en éclusées pour le tronçon 2 dans les classes 

définies pour cet indicateur. 

Pour ce secteur, aucun des paramètres de pondération de la puissance hydraulique ressort 
de l’analyse comme un élément fort de pondération. Les paramètres de pondération 
apparaissent comme des éléments faibles de pondération (abris hydrauliques : 6.7 abris/km, 
faciès profonds : 6.6% du linéaire, forte digitation des berges : <50% du linéaire, 
représentativité des blocs = 12.6% du substrat). La classe d’intensité de la puissance 
hydraulique n’est donc pas à pondérer. 

 
Photo 23 : illsutration des écoulements de la Cure à 20 m3/s. 

4.2.4. BILAN DES VULNÉRABILITÉS RETENUES POUR L’ANALYSE DE RISQUE 

La vulnérabilité est forte pour l’exondation des frayères pour le tronçon amont et moyenne 
pour l’aval. La vulnérabilité à l’échouage-piégeage est moyenne en amont. Toutes les autres 
vulnérabilités sont faibles. 

Faible Moyenne Forte

Faible Moyenne Forte
9.7

Eclusées printanières
35 100

Eclusées estivales

12.5

35 100
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Tableau 14 : Bilan des classes de vulnérabilité retenues pour les différentes problématiques 
pour le calcul l’analyse de risque « éclusées » pour les deux tronçons d’études. 

  Vulnérabilité   

  EF EP 
IH 

Printemps 
IH Eté 

IH Printemps 
Pondérée 

IH Eté 
Pondérée 

Tronçon 1 : 
Malassis-Roche 

percée 
Fort Moyen Faible Faible Faible Faible 

Tronçon 2 : 
Roche percée-

Cousin 
Moyen Faible Faible Faible Faible Faible 

4.3. ALEA HYDROLOGIQUE 

La station utilisée pour réaliser les calculs est la station hydrométrique de la Cure à Foissy-
lès-Vézelay gérée par la DREAL Bourgogne. Les données sont sous formes de débit à pas de 
temps variable. 

Tableau 15 : Résultats de l’indicateur « éclusées » annuel et saisonnier pour les années 2014 à 
2018, note retenue et qualification finale de l’aléa pour les éclusées se produisant dans les 

deux tronçons d’étude. 

 Annuel Automne-Hiver Printemps Eté 

2014 2- 2- 1 1 
2015 1 1 2- 0 
2016 2- 2- 1 1 
2017 1 1 2- 1 
2018 3- 3+ 2+ 1 

Retenu 3- 3+ 2+ 1 
Qualification de l'aléa Moyen Moyen Faible Faible 

Nous retiendrons un aléa hydrologique moyen en hiver et faible pour les autres saisons. 

4.4. ÉVALUATION DES R ISQUES EP,  EF  ET IH 

4.4.1. RISQUE D’EXONDATION DES FRAYÈRES (EF) 

Le calcul du risque EF est issu du croisement entre la vulnérabilité des secteurs d’études à 
l’exondation des frayères et l’aléa hydrologique saisonnier. 

Tableau 16 : Rappel de la vulnérabilité des tronçons d’étude pour l’exondation de frayère et 
des aléas saisonniers. 

 
Vulnérabilité Aléa 

  EF Automne- Hiver Printemps 

Tronçon 1 : Malassis-Roche percée Fort Moyen Faible 

Tronçon 2 : Roche percée-Cousin Moyen Moyen Faible 
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Le tronçon 1 présente donc un risque fort et le tronçon 2 un risque moyen pour l’exondation 
des frayères et ce uniquement pour la truite commune. 

Tableau 17 : Bilan des risques d’exondation de frayère. 

  Risque EF 

  

EF TRF Automne- 
Hiver 

EF TRF Global 
EF lithophiles précoces 

et printaniers 
EF 

Global 

Tronçon 1 : Malassis-
Roche percée 

Fort Fort Faible Fort 

Tronçon 2 : Roche 
percée-Cousin 

Moyen Moyen Faible Moyen 

Le risque global EF est Fort pour le tronçon 1 et Moyen pour le tronçon 2. 

4.4.2. RISQUE ÉCHOUAGE-PIÉGEAGE (EP) 

Le calcul du risque EP est issu du croisement entre la vulnérabilité des secteurs d’études à 
l’échouage piégeage et l’aléa hydrologique saisonnier. 

Tableau 18 : Rappel de la vulnérabilité des tronçons d’études pour l’échouage-piégeage et des 
aléas saisonniers. 

 
Vulnérabilité Aléa 

  EP Printemps Eté 

Tronçon 1 : Malassis-Roche percée Moyen Faible Faible 

Tronçon 2 : Roche percée-Cousin Faible Faible Faible 

Le risque global d’échouage-piégeage est faible pour les deux secteurs d’études quelle 
que soit la saison où ce risque a été évalué. 

Tableau 19 : Bilan des risques d’échouage-piégeage. 

  Risque EP 
  EP Printemps EP Ete EP Global 

Tronçon 1 : Malassis-Roche percée Faible Faible Faible 

Tronçon 2 : Roche percée-Cousin Faible Faible Faible 

4.4.3. RISQUE LIÉ À L’INSTABILITÉ HYDRAULIQUE (IH) 

Le calcul du risque IH est issu du croisement entre la vulnérabilité saisonnière des secteurs 
d’études à l’instabilité hydraulique et l’aléa hydrologique saisonnier. 

Tableau 20 : Rappel de la vulnérabilité des tronçons d’étude pour l’instabilité hydraulique et 
des aléas saisonniers. 

 
Vulnérabilité Aléa 

  IH Printemps IH Eté Printemps Eté 



E190366 – Risques éco-morphologiques éclusées Bois-de-Cure/Malassis – Evaluation des Risques 

 
47 

Tronçon 1 : Malassis-Roche percée Faible Faible Faible Faible 

Tronçon 2 : Roche percée-Cousin Faible Faible Faible Faible 

Le risque global lié à l’instabilité hydraulique est faible pour les deux secteurs d’études 
pour les deux saisons considérées. 

Tableau 21 : Bilan des risques liés à l’instabilité hydraulique. 

  Risque IH 
  IH Printemps IH Ete IH Global 

Tronçon 1 : Malassis-Roche percée Faible Faible Faible 

Tronçon 2 : Roche percée-Cousin Faible Faible Faible 

4.5. R ISQUE GLOBAL ALEVIN 

Le risque global alevin est faible pour les deux secteurs d’études. 

Tableau 22 : Risque global alevin. 

  Risque ALEVIN   

Tronçon 1 : Malassis-Roche percée Faible 

Tronçon 2 : Roche percée-Cousin Faible 

4.6. R ISQUE GLOBAL ÉCLUSÉES 

Le risque global « éclusées » est fort pour le tronçon amont et moyen pour le tronçon aval. 

Tableau 23 : Risque global « éclusées ». 

  Linéaire Risque Global Eclusées   
Tronçon 1 : Malassis-Roche percée 7% Fort 
Tronçon 2 : Roche percée-Cousin 28% Moyen 

Secteur Cousin-Yonne 75% Faible 

Le risque global est essentiellement dû au risque d’exondation de frayère de la truite pour les 
deux secteurs. 

4.7. CARACTÉRISTIQUES DES ÉCLUSÉES EN PÉRIODE AUTOMNALE 

ET HIVERNALE 

L’analyse de risque a identifié la période d’automne et d’hiver comme présentant des risques 
d’éxondation de frayères de truites. Afin de préciser ce risque, nous avons analysé plus en 
détail les caractéristiques des éclusées durant cette période afin d’identifier les évènements 
présentant les risques les plus forts. 
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Ces évènements se caractérisent par un débit de base plutôt faible exondant des plages de 
graviers et des débits d’éclusée soutenus mettant en eau les zones favorables. Les gammes 
de débits de base à risque se situent à des valeurs <4-5 m3/s. 

Durant la période de novembre à mars, le nombre d’éclusées est en moyenne de 17 avec un 
maximum de 21. Parmi ces éclusées : 

 10% présentent un débit de base de 2 m3/s à Foissy-lès-Vézelay correspondant 
probablement au débit réservé de 1,5 m3/s à Malassis, 

 40% se déroulent sur un débit de base de moins de 5 m3/s. 

Sur l’ensemble des évènements, les éclusées automnales et hivernales susceptibles de 
dénoyer des frayères sont de l’ordre de 7 par an en moyenne. 

 
Figure 37 : Débit de base classé pour les éclusées d’automne et d’hiver. 

Nous avons examiné sur les 5 dernières années, le nombre de situations à risque détectées. 
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Figures 38 et 39 : Hydrogrammes de Foissy-lès-Vézelay en automne-hiver 2015-2016-2017. 
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Figures 40, 41 et 42 : Hydrogrammes de Foissy-lès-Vézelay en automne-hiver 2017-2018-2019. 

Des risques de dénoiements de frayères sont potentiellement apparus au cours de 4 années 
sur 5 entre 2015 et 2019. Ces risques apparaissent lorsque les truites sont susceptibles de 
pondre à des débits entre 4 et 13 m3/s et qu’au cours de la vie sous gravier, le débit va revenir 
ponctuellement à la valeur minimale de 2 m3/s. 
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5. SITUATION DANS LE TCC 

5.1. S ITUATION MORPHOLOGIQUE 

5.1.1. TYPE DE TRONÇON VUE PAR SYRAH  

Le secteur de la Cure entre le barrage du Crescent et l’usine de Bois-de-Cure est inclus dans 
deux tronçons SYRAH. 

Tableau 24 : Principale caractéristiques des tronçons SYRAH de la Cure entre le barrage du 
Crescent et l’usine de Bois-de-Cure. 

ID Toponyme 
Longueur 

(m) 

Pente 
du lit 
(%) 

Surface 
BV 

(km2) 

Largeur 
fond de 
vallée 

(m) 

Pente 
vallée 
(%) 

Largeur 
plein 

bord (m) 

Rapport 
d'encaissement 

7342 
La Cure du Crescent à la 

Brinjame 
9605 0.92 422 92 2.47 14.5 6.31 

7343 
La Cure de la Brinjame au 

Ru des Goths 
7901 0.34 499 98 1.01 14.5 6.75 

Les deux tronçons diffèrent principalement par la pente de leur lit et de leur vallée, plus 
importantes dans le tronçon amont. Leur largeur plein bord, la largeur du fond de vallée et le 
rapport d’encaissement sont proches 

Ces deux tronçons correspondent à une morphologie de type « montagnarde », avec une 
vallée encaissée avec des versants pentus et un tracé assez linéaire (Amoros et Petts, 1993). 

5.1.2. DÉCOUPAGE EN TRONÇONS MORPHOLOGIQUEMENT HOMOGÈNES 

5.1.2.1. CARACTÉRISATION DES SUCCESSIONS DE FACIÈS D’ÉCOULEMENT 

Une caractérisation morphologique du TCC a été réalisée par ASCONIT consultants et 
ARALEP dans le cadre du dossier de demande de concession (2006) pour un débit réservé 
au 1/40ème du module. Dans les 2/3 amont du TCC et avec ce débit, la succession des faciès 
était dominée les faciès plat lentique représentant plus de 32% du linéaire. On retrouvait 
ensuite par ordre d’importance décroissante, on trouve ensuite les faciès de type radier 
(27,1%), plat lotique (près de 20%) et mouille (15,2% du linéaire). Actuellement, les faciès 
plats lentiques sont encore présents mais ce sont les plats lotiques qui sont devenus 
dominants (40%) avec l’augmentation des débits. Les substrats sont dominés par les blocs et 
le sable. Les graviers et petits galets sont quasiment absents. Le lit est très fixé par la 
végétation rivulaire en relation avec la régulation des débits. Certaines zones centrales du lit 
se sont boisées constituant ainsi des îlots. 

A l’aval de la confluence de la Brinjame, les faciès sont plus courants, ce qui se traduit par une 
baisse significative de l’importance relative du faciès plat lentique qui ne représente plus que 
1,3% du linéaire, au profit des mouilles (29,1%), des radiers (36,2%) et des escaliers (14%). 
La pente du cours d’eau reste cependant faible et les îles végétalisées sont moins 
nombreuses. La largeur du lit mineur est légèrement plus importante (10 à 15 m) et l’ambiance 
générale reste forestière. Les embâcles restent relativement nombreux, mais du fait de 
l’élargissement du lit, ils ne barrent plus tout le cours d’eau. On les retrouve généralement le 
long des berges. Le substrat est relativement comparable à celui décrit sur le secteur 
précédent. La présence de graviers/petits galets reste très faible. 
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5.1.2.2. LES ALTÉRATIONS DE LA MORPHOLOGIE 

 Flottage du bois 

Cette partie de la Cure a également été utilisée pour le flottage du bois (voir ). 

 Seuils et barrages 

Aucun ouvrage n’est recensé par le ROE sur cette partie de la Cure. 

La retenue du Crescent, de par son volume important piège la totalité des sédiments provenant 
de l’amont du bassin. Il a de plus un effet de régulation des débits, son volume lui permettant 
l’amortissement des crues. 

5.2. S ITUATION BIOLOGIQUE 

5.2.1. ZONATION PISCICOLE 

Dans son étude des peuplements piscicoles de la Cure aval en 2012, l’ONEMA a calculé les 
niveaux typologiques de la Cure en aval de Bois de Cure et à Foissy-lès-Vézelay. 

Tableau 25 : Niveaux typologiques théoriques calculé en 2012 sur deux stations de la Cure 
(Bouchard, 2012). 

Station 
T 

max 
(°C) 

Distance 
source 

(km) 

Pente 
(‰) 

Largeur 
à 

l'étiage 
(m) 

Profondeur 
à l'étiage 

(m) 

Section 
mouillée à 

l'étiage 
(m2) 

Dureté 
(mg/l) 

NTT NTT 

Saint-André-en-Morvan 13.6 57 8 10.5 0.26 2.73 4.5 2.66 B3 

Aval Bois-de-Cure 18.9 62 1.88 25.7 0.31 8.19 4.6 4.34 B4 

Le niveau typologique de la Cure dans le TCC du Crescent va de B3 à B4. 

Le peuplement piscicole que l’on peut d’attendre dans ce type de milieu est un peuplement 
mixte constitué de la truite, de ses petites espèces d’accompagnement (chabot, loche, vairon 
et lamproie de Planer), et, à moindre mesure, de cyprinidés rhéophiles tels que le goujon et le 
chevesne. 

5.2.2. RICHESSE EN ESPÈCES PAR TRONÇON AVEC COMMENTAIRE SUR LES 

STATUTS DE CERTAINES ESPÈCES 

Les données exprimées ici sont issus de 3 stations de pêches réalisées au niveau du moulin 
de Lingoult de 2013 à 2018, de Saint-André-en-Morvan de 2013 à 2018, et de l’aval de Bois-
de-Cure en 2012 et 2016. 

Neuf espèces de poissons ont été recensées au Moulin de Lingoult, 13 à Saint-André-en-
Morvan en 2012 et 15 à Bois-de-Cure. 

La liste faunistique de la station la plus amont (Moulin de Lingoult) est proche du peuplement 
théorique correspondant à la typologie B3 pour les espèces contactées tous les ans. Seuls le 
vairon et la loche franche ne sont pas représentés. Certaines années des espèces 
représentatives de peuplements plus basaux sont capturées, comme la perche et la brème, et 
plus exceptionnellement le goujon, le gardon, la vandoise et le silure. Il est probable qu’elles 
soient issues du barrage du Crescent ou d’étangs du chevelu amont. 
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A Saint-André-en-Morvan, toutes les espèces correspondant à la typologie théorique sont 
présentes tous les ans. Là aussi des espèces de milieux plus basaux sont capturées certaines 
années, avec en plus des espèces listées au Moulin de Lingoult, le recensement du chevesne, 
de la perche soleil et du rotengle. 

Tableau 26 : Bilan des pêches recensées sur les tronçons d’étude. 

Localisation 
Moulin de 
Lingoult 

St-André-en-
Morvan 

Bois-de-Cure 

Période 2013-2018 2013-2018 2012 et 2016 
Brême BRE 3/6 1/6 2/2 
Chabot CHA 6/6 6/6 2/2 

Chevesne CHE   2/6 2/2 
Gardon GAR 2/6 2/6 2/2 
Goujon GOU 1/6 1/6 2/2 

Loche France LOF   6/6 1/2 
Lamproie de 

Planer 
LPP 6/6 6/6 1/2 

Ombre commun OBR     1/2 
Perche commune PER 5/6 4/6 2/2 

Perche soleil PES   1/6 1/2 
Rotengle ROT   1/6 1/2 

Silure SIL 1/6    
Spirlin SPI   1/2 

Truite commune TRF 6/6 6/6 2/2 
Vairon VAI   6/6 2/2 

Vandoise VAN 1/6 2/6 2/2 
Richesse spécifique 9 13 15 

Enfin, à Bois de Cure, toutes les espèces correspondant à une typologie B4 sont présentes. 
Notons la présence d’ombre commun, inféodé à cette typologie mais introduit car 
historiquement non présent sur le bassin. Des espèces plus basales ont été systématiquement 
été échantillonnées : la brême, le gardon, la perche commune et la vandoise. D’autres 
espèces de milieux plus basaux ont également été contactées une année sur deux : la perche 
soleil, le rotengle et le spirlin. 

5.2.3. STRUCTURE DU PEUPLEMENT 

Il faut rester prudent quant aux interprétations des résultats de la station de Bois-de-Cure car 
elle ne représente qu’une année. 

Pour les 3 stations ce sont les chabots qui dominent les peuplements, avec plus de 76% de 
l’effectif au Moulin de Lingoult et plus de 53% à Saint-André-en-Morvan et à l’aval de Bois-de-
Cure (Figure 22). 



E190366 – Risques éco-morphologiques éclusées Bois-de-Cure/Malassis – Evaluation des Risques 

 
54 

 
Figure 43 : Distribution des effectifs des différentes espèces contactées au niveau des 3 

stations de pêche. 

Les lamproies de planer et la truite commune sont également bien représentés au niveau de 
ces stations. Les autres espèces représentent en général moins de 5% des individus 
contactés. 

5.2.4. ABONDANCES PAR ESPÈCES 

En termes d’abondance des différentes espèces, les densités observées sont en accord avec 
les abondances théoriques pour le chabot et la lamproie de planerFigures 23. 

Par contre les abondances sont très en dessous de ce qui devrait être attendu pour la loche 
franche, la truite et le vairon. La faiblesse des abondances du vairon et de la loche est très 
probablement liée au régime thermique de printemps avec des températures proches ou 
inférieures aux seuils de reproduction des deux espèces. Pour la truite, l’analyse des causes 
des niveaux d’abondance doit être conduite de manière plus détaillée notamment au niveau 
de la dynamique des classes d’âge. 
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Figure 44 : Classes d’abondance observées et théorique des espèces de poisson des 3 

stations de la Cure. 

Les densités de truite vont de 1963 ind/Ha au Moulin de Lingault à 851 ind./Ha à Saint-André-
en-Morvan ce qui constitue pour le Morvan des densités faibles à moyennes. 

Tableau 27 : Détermination des classes d'abondance de truite à la station de pêche du Moulin 
de Lingoult. 

Lingoult 2013 2014 2015 2016 2017 2018 
Ind/Ha 1222.00 2321.00 2250.00 1521.70 2744.40 1716.20 

kg/Ha 62.80 75.60 103.20 94.70 71.10 74.70 
nb/100m 112.07 227.68 204.55 158.26 287.07 183.64 
kg/100m 5.58 7.50 9.70 9.49 7.29 7.64 
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Tableau 28 : Détermination des classes d'abondance de truite à la station de pêche de Saint-
André-en-Morvan. 

St-André 2013 2014 2015 2016 2017 2018 
Ind/Ha 580.00 970.00 721.50 869.00 1072.80 895.10 

kg/Ha 46.20 40.70 31.10 52.40 39.40 40.70 
nb/100m 76.64 146.43 100.00 117.14 141.83 116.00 
kg/100m 6.11 4.90 4.09 6.76 2.91 5.06 

Pour Bois-de-Cure, la densité de truite était de 500 ind/Ha en 2016 soit une valeur faible. 

5.2.5. STRUCTURE EN TAILLE 

Les données sont suffisamment nombreuses pour étudier les classes de taille des populations 
de chabot et de truite commune. Pour les lamproies de Planer, l’étude des classes de taille 
n’est pas pertinente de par la très faible capturabilité des petits individus (en dehors de pêches 
spécifiques). 

5.2.5.1. LA TRUITE COMMUNE 

Au moins 3 à 4 classes de taille de truites sont représentées attestant du fonctionnement du 
cycle biologique de l’espèce dans le TCC. 

 
Figure 45 : Classe de taille des truites capturées au niveau des 3 stations de pêche. 

Les individus 0+ représentent 40% de l’effectif des deux stations amont et 20 % de l’effectif de 
la station aval.  

5.2.5.2. LE CHABOT 

Les chabots capturés appartiennent également à toutes les classes de taille. 

Pour cette petite espèce il est délicat de séparer les cohortes avec ce niveau de précision de 
mesure de la taille totale.  
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Figure 46 : Classe de taille des chabots capturées au niveau des 3 stations de pêche. 

Au niveau de la station du Moulin de Lingoult, 3 modes semblent se dessiner dont un 
correspondant au juvéniles de l’année. Sur la station de Saint-André-en-Morvan, on retrouve 
également des juvéniles de l’année d’une taille similaire. A Bois-de-Cure les juvéniles de 
l’année sont également présents mais de taille plus importante (en rapport, comme pour la 
truite, avec la thermie et la période de pêche. 

5.2.6. VARIABILITÉ INTER-ANNUELLE 

5.2.6.1. MOULIN DE LINGOULT 

Les densités de truite des différentes classes d’âge varient plus ou moins fortement d’une 
année sur l’autre. Au cours des 6 années de suivi, le coefficient de variation des densités 
totales est de 35% (de 1521 à 2744 ind/Ha), pour une moyenne de 1963 ind/Ha. 

 
Figure 47 : Evolution des densités de truites par classes d'âge au niveau de la station de pêche 

de Lingoult. 



E190366 – Risques éco-morphologiques éclusées Bois-de-Cure/Malassis – Evaluation des Risques 

 
58 

Les fluctuations du recrutement en alevins (0+) sont modérées (coefficient de variation 
de 57%) inférieurs à de nombreuses situations rencontrées dans d’autres rivières du 
Morvan (80-120% de variation). 

Sur la base de tous les inventaires existants en amont de la prise d’eau, on constate qu’en 
moyenne, la population est plutôt équilibrée avec un effectif d’alevins de l’ordre de 49%, 
valeur conforme à ce qu’il devrait y avoir dans ce type de cours d'eau (45-50%) : 

 alevins : 48.6% des effectifs, 

 juvéniles d’ 1 an : 27.2% des effectifs, 

 adultes : 24.1% des effectifs. 

Pour les 5 cohortes suivies, la mortalité apparente entre les stades 0+ et 1+ est très variable 
(de +7% à -66% selon les années). 

 
Figure 48 : Relation entre les densités en 0+ et 1+ des cohortes 2013 à 2017 pour la station du 

Moulin de Lingoult (la ligne rouge représente une survie de 100%. 

Les 2 années avec les densités en 0+ les plus fortes (>1300 ind/ha en 2014 et 2017) 
correspond au taux de mortalité les plus fortes (55 et 66%) Entre l’année 2013 et 2014, on 
observe une mortalité positive avec des abondances de juvéniles supérieures à celles des 
alevins de l’année précédente. Il paraît difficile en l’état d’expliquer les raisons des mortalités 
très élevées pour les années 2014-2015 et 2017-2018. 

5.2.6.2. SAINT-ANDRÉ-EN-MORVAN 

Les densités de truite varient plus ou moins fortement d’une année sur l’autre. Au cours des 6 
années de suivi, le coefficient de variation des densités totales est de 19% (de 580 à 
1072 ind/Ha), pour une moyenne de 851 ind/Ha. 
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Figure 49 : Evolution des densités de truites par classes d'âge au niveau de la station de pêche 

de Saint-André-en-Morvan. 

Les fluctuations du recrutement en alevins (0+) sont plus marquées qu’en amont 
(coefficient de variation de 62%). Elles génèrent l’année suivante une variation similaire 
chez les juvéniles et très souvent la poursuite des variations 2 années plus tard pour les 
adultes. 

Sur la base de tous les inventaires existants en amont de la prise d’eau, on constate qu’en 
moyenne, la population est légèrement déséquilibrée avec un effectif d’alevins de l’ordre 
de 40%, légèrement en deçà des valeurs attendues pour ce type de cours d'eau (45-50%) : 

 alevins : 39.4% des effectifs, 

 juvéniles d’ 1 an : 33.7% des effectifs, 

 adultes : 26.9% des effectifs. 

Pour les 5 cohortes suivies, la mortalité entre les stades 0+ et 1+ est moyenne à faible (33% 
en moyenne, excepté en 2015) et assez stable (CV=35%). 

La cohorte 2015 a donné plus de poisson d’un an qu’il n’y en avait en l’année précédente. 
C’était l’année avec le recrutement le plus faible de la chronique (176 0+/ha). Cela pourrait 
traduire une compensation du déficit par une arrivée d’1+ issus des affluents du TCC. Sur 
cette station, on peut émettre l’hypothèse qu’une augmentation du recrutement en alevins se 
traduirait par des abondances plus fortes de juvéniles l’année suivante probablement d’adultes 
2 années après. 



E190366 – Risques éco-morphologiques éclusées Bois-de-Cure/Malassis – Evaluation des Risques 

 
60 

 
Figure 50 : Relation entre les densités en 0+ et 1+ des cohortes 2013 à 2017 pour la station de 

Saint-André-en-Morvan (la ligne rouge représente une survie de 100%. 

La population de truite du TCC présente des variations inter-annuelles plutôt moyennes à 
faibles indiquant une stabilité des conditions environnementales dans ce secteur. Un facteur 
limitant non identifié semble intervenir dans la partie amont du TCC limitant la survie des 
juvéniles les années de recrutement plus abondants. En revanche, en aval, il semble que ce 
soit le niveau de recrutement qui conditionne les abondances de juvéniles et d’adultes. Or ces 
abondances d’alevins apparaissent faibles en relation très probablement avec les surfaces de 
frayères très limitées. 

  

0

100

200

300

400

500

600

0 100 200 300 400 500 600

D
e

ns
ité

 1
+

 a
n

né
e 

n+
1

Densité 0+ année n

2013 2014 2015 2016 2017



E190366 – Risques éco-morphologiques éclusées Bois-de-Cure/Malassis – Evaluation des Risques 

 
61 

6. CONCLUSION 

L’évaluation des risques éco-morphologiques liés au fonctionnement par éclusées de 
centrales influençant l’hydrologie de la Cure a été conduite au niveau de deux tronçons de la 
Cure en aval du barrage-usine de Malassis. 

La méthodologie développée croise un aléa correspondant à un niveau de perturbation 
saisonnière du régime hydrologique (application de l’indicateur éclusée de Courret, 2014) avec 
une vulnérabilité correspondant à des caractéristiques morphologiques et hydrauliques des 
tronçons de cours d’eau (linéaire de bancs alluviaux, de chenaux secondaires, surface de 
frayères potentielles, puissance hydraulique). 

Trois groupes d’espèces rencontrées sur la Cure au niveau des aménagement ont été 
considérés pour l’analyse. Il s’agit de la truite commune (lithophile hivernal), de la vandoise 
(lithophile précoce) et d’un groupe de lithophiles printaniers (barbeau, chevesne, hotu, spirlin 
et vairon). Les cas du chabot et de la lamproie de planer n’ont pu être traités avec la méthode 
déployée. 

Les risques d’exondation de frayère a été évalué comme fort sur le tronçon le plus amont 
(Malassis/Roche percée) et moyen sur le tronçon aval (Roche percée/Cousin), et ce 
uniquement pour la truite. Les risques d’échouage-piégeage et la dérive forcée des alevins ont 
été évalués comme faibles. Pour l’échouage-piégeage, le tronçon amont apparaissait comme 
moyennement vulnérable, c’est l’aléa, classé comme faible sur les saisons considérées qui a 
fait passer le risque à un niveau faible. Vu les surfaces potentiellement dénoyées au retour à 
1.5 m3/s, il conviendrait de confirmer ces résultats à l’aide d’observations de terrain. 

Tous ces risques permettent de qualifier les risques globaux liés au fonctionnement des 
aménagements de ces deux tronçons comme forts pour le tronçon Malassis/Rocher percée et 
moyen pour le tronçon Roche percée/Cousin. 

Au niveau du TCC, la population de truite présente des abondances faibles à moyennes dont 
le fonctionnement semble pénalisé par la faiblesse du recrutement induit par des surfaces de 
frayères très réduites. 
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